


Q U ' E S T � C E  Q U ' U N  R I S Q U E  M A J E U R  ? 

Le risque majeur est la confrontation d�un ØvØnement potentiellement dangereux, appelØ alØa, et d�enjeux 
importants (humains, Øconomiques ou environnementaux).
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A L É A E N J E U X R I S Q U E

Ce qui peut arriver de 
dangereux 

L'homme, ses installations, 
l'environnement
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�LES RISQUES MAJEURS AUXQUELS NOTRE COMMUNE EST EXPOSÉE :

 Les risques naturels

Risques 
liés à l'eau

TempêteSéisme Canicule Grand Froid

Risque 
industriel

Transport de Matières 
Dangereuses (TMD)

Risque Terroriste Risque Sanitaire

Les risques technologiques Les autres risques 
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L E S  R I S Q U E S  C L I M A T I Q U E S
�.�.� � Le risque grand froid
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C’est un épisode de froid caractérisé par sa 
persistance d’au moins deux jours et par son 
intensité.  
Les températures atteignent des valeurs nettement 
inférieures aux normales saisonnières. Il constitue 
un danger pour la santé de tous.

MES RISQUES 
Les principales pathologies liées à l’exposition 
directe au froid sont l’hypothermie et l’engelure.

SIGNES D’ALERTE D’HYPOTHERMIE :
Caractérisée par une chute de la température 
corporelle inférieure à 35°C et l’apparition de 
frissons, l’hypothermie est une urgence grave. 
• �Symptômes généraux : frissons, atonie (manque 

d’énergie) ou fatigue.
• �Symptômes cutanés : peau froide.
• �Symptômes neurosensoriels : désorientation, 

confusion, voire perte de mémoire.

QUE DOIS - JE  FA IRE  ? 

A V A N T

Dès l’alerte donnée par Météo-France :

plusieurs jours.

Je prévois un moyen de chauffage non électrique 
(l’électricité manque souvent).

J’établis un contact avec mes voisins ou des 
personnes qui pourraient m’aider et inversement 
que je pourrais aider au besoin.

P E N D A N T

�%�Q�P�U�K�I�P�G�U���U�R�Å�E�K�‚�S�W�G�U���C�W���I�T�C�P�F���H�T�Q�K�F����

Se protéger du froid et de l'humidité.

Chauffer et aérer le logement.

Ne pas sortir pendant les heures froides.

A P R È S

Je fais le point avec mes proches, ma famille 
et mes voisins en les appelant et en essayant 
de leur rendre visite.

J’évite les efforts brusques, et je prends soin 
de mon organisme, avec des épisodes de 
repos prolongés.

Je fais attention en me déplaçant, car 
la chaussée peut avoir été déformée et 

verglas.

PRÉVENTION

mes appareils de chauffage et de production d’eau 
chaude, je limite les risques d’intoxication par le 

monoxyde de carbone dans mon habitat.
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L E S  R I S Q U E S  T E C H N O L O G I Q U E S
�.� � Le risque industriel
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accidentel se produisant sur un site mettant en jeu des 
produits et/ou des procédés dangereux et entraînant 
des conséquences immédiates graves pour le personnel, 
les riverains, les biens et l’environnement.

Les entreprises industrielles les plus sensibles sont 
soumises à la législation sur les installations classées 
pour la protection de l’environnement (ICPE). Des 
études de dangers analysés et validés par les services 
de l’État permettent de connaître les risques.

Les établissements classés SEVESO et la préfecture 
élaborent des plans pour assurer la sécurité à l’intérieur 
et à l’extérieur du site industriel (Plan d’Opération 
Interne, Plan Particulier d’Intervention, Plan de 
Prévention des Risques Technologiques).

LES MESURES DE PRÉVENTION.
Réduction des risques à la source
L’exploitant d’une installation dangereuse a 
l’obligation d’utiliser les meilleures techniques 
pour concevoir, construire et exploiter en 
réduisant au maximum les risques d’accident. 

Maîtrise de l’urbanisation : PPRT
Le Plan de Prévention des Risques 
Technologiques (PPRT) de l’espace industriel, 
élaboré par les services de l’État, a pour vocation 

urbanistiques ou foncières (délaissement, 
expropriation, interdiction ou limitation au 
droit de construire), sont prises en fonction de 
l’exposition au risque industriel.

Plans de secours
L’exploitant, les pompiers, la Préfecture et la 
Mairie ont, chacun à leur niveau, élaboré un 
plan de secours pour faire face à un accident 
industriel majeur. Si les conséquences de 
l’événement sortent de l’enceinte du site 
industriel, c’est le préfet qui dirige les opérations 
de secours.

L’information de la population
Les exploitants ont l’obligation légale d’informer 
les populations riveraines de l’existence d’un 
risque. Cette information précise la nature des 
risques, les modalités de la transmission d’une 
alerte ainsi que les consignes de comportement 
attendu.
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L E S  A U T R E S  R I S Q U E S
8.�  - Le risque terroriste

violence (attentat, prise d’otages, informatique, etc.) commis par une organisation ou un individu 
pour créer un climat d’insécurité, pour exercer un chantage sur un gouvernement, pour manifester 
une haine à l’égard d’une communauté, d’un pays, d’un système.

Suite à plusieurs attentats commis ces dernières 
années sur le territoire national, le Gouvernement 
a élaboré LE PLAN VIGIPIRATE , instrument 
essentiel de vigilance, de prévention et de protection 

protéger la population et les intérêts français.

LES NIVEAUX VIGIPIRATE
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